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Montréal, le 19 novembre 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjointe

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3552-2004



Commentaires du RNCREQ sur les expertises et le calendrier

Me Mailfait,

Le Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), après avoir pris connaissance de la preuve d’Hydro-Québec distribution (HQD) et de la décision de la Régie, produit une demande d’intervention selon les modalités qui ont été établies.

Nous profitons de l’occasion pour annoncer à la Régie notre intention de mettre nos ressources en commun avec d’autres intervenants pour l’embauche d‘expertise. Cet effort est fait dans un esprit de réduction de dédoublements, d’une part, et de maximisation de la qualité de l’intervention que nous pouvons offrir à la Régie, d’autre part.

Pour le moment, nous sommes déjà en mesure de confirmer une collaboration sur le plan de l’expertise avec le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE) et l’Union des consommateurs (UC).  Des discussions ont également été entamées avec d’autres intervenants afin de partager une expertise ou de s’entendre sur les sujets traités pour éviter un dédoublement d’expertise.  Le RNCREQ en collaboration avec les autres intervenant concernés s’engagent à produire dans les plus brefs délais (selon les indications de la prochaine décision procédurale de la Régie) le mandat et l’identité des experts retenus, les intervenants qui participeront à l’expertise conjointe et les budgets correspondants.  Nous croyons que ces discussions prendront minimalement de 1 à 2 semaines afin de respecter le processus décisionnel de chacun des intervenants qui sont souvent eux-mêmes un regroupement d’organismes.

Cet effort de regroupement et de partage des sujets d’expertise répond aux préoccupations de dédoublement de la Régie.  Elle permet de maximiser la qualité et d’optimaliser les frais de participation en expertise.  Nous tenons à souligner à la Régie qu’un tel regroupement accentue inévitablement la complexité du mandat pour les experts retenus afin de répondre adéquatement aux questionnements de tous.  Il en est de même pour chacun des intervenants qui doivent se concerter entre eux dans l’évolution de chacune des étapes du dossier. Néanmoins, nous croyons qu’il servira mieux la Régie, tant sur le plan de la qualité de nos contributions que des frais encourus.

Le RNCREQ a déjà fait mention à la Régie de son désaccord et de sa résistance aux regroupements forcés d’intervenants.  Il réitère ici son opinion à l’effet  que les mariages forcés se terminent le plus souvent en divorces fracassants ou constituent des familles malheureuses ou inefficaces.  Il croit cependant aux regroupements volontaires d’expertise lorsque les délais les permettent.

En prévision de la prochaine décision procédurale de la Régie et dans un objectif de collaboration, le RNCREQ demande à la Régie de prévoir un délai d’environ 5 semaines entre la date de l’achèvement de la preuve d’Hydro-Québec (réponses aux demandes de renseignements) et la production de notre preuve.  En effet, nos experts nous ont déjà indiqué le besoin de tels délais compte tenu de l’ampleur et du grand nombre de mesures et d’opportunités présentées dans le nouveau plan. Pour le RNCREQ, l’importance historique du nouveau plan est telle qu’il s’avère essentiel de prendre le temps nécessaire pour assurer un travail rigoureux qui contribuera pleinement aux réflexions de la Régie.

Veuillez agréer, Me Mailfait, l'expression de mes sentiments distingués.

Jean Lacroix

Coordonnateur-analyste

RNCREQ

